
rnP Ville de

F1? Lévis Direction générale o
Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : APP-201 6-068-RI
Direction de l’approvisionnement
Service
Objet: Contrat de location de radios avec Novicom pour le Service des travaux publics, le
Sei-vice de la sécurité incendie et le Service de police
Date: Le 17 mai 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situation/problème)

Le ier décembre 2014, le conseil de la Ville autorisait par la résolution CV-2014-11-24, la
signature d’un contrat de location d’équipement de radiocommunication pour la Direction des
infrastructures, la Direction de la sécurité incendie et la Direction du service de police pour une
dépense mensuelle estimée à 15 425,00 $ plus taxes, pour une durée de 18 mois se terminant
le 31 mars 2016.

Ce contrat de courte durée devait permettre aux différents intervenants de finaliser les études
ainsi que les recommandations requises dans le cadre de la mise en place d’une solution
intégrée et unifiée répondant à l’ensemble des besoins des différents utilisateurs. Cette étude
est maintenant terminée et les recommandations ont été présentées au comité exécutif du
17 novembre 2015 et dont la conclusion est de procéder à un appel d’offres public. Cependant,
l’échéancier pour l’attribution du futur contrat prévoit que les services de la firme Novicom 2000
inc., seront requis encore jusqu’au 31 décembre 2017 au plus tard.

li y a donc lieu de signer à nouveau un contrat mensuel à court terme avec Novicom 2000 inc.,
pour la période du 1 avril 2016 au 31 décembre 2017 au plus tard, contrat résiliable ou
modifiable 30 jours à l’avance à compter du 16e mois. Les tarifs incluent tous les équipements
et le service pour chacun des sites.

Novicom 2000 inc., a déposé une proposition à 17 766,67 $ par mois plus taxes incluant les
équipements de la nouvelle caserne de Pintendre ainsi que la migration des radios de la
Direction de la sécurité incendie vers le numérique.

Étant donné la compatibilité technologique, il n’est pas nécessaire de procéder à un appel
d’offres.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientslimpacts)

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûtslrevenus Impacts 2016 2017 2018
373 055,65 $ taxes nettes incluses 186 527,83 $ 186 527,83 $

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires I Oui LI Non

Commentaires

Financement déjà autorisé par:
Li Budget de fonctionnement. Poste budgétaire: 02-134-00-342
D Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:
LI Règlement « Omnibus)> RV- ,résolution CE-_____
LI Autre (spécifier):

______,résolution

CV-

LI Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
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2016 2017 2018
Numéro du projet PTI:

Compensation: LI ou N/A E]

Montants

Projet subventionné: E] Oui [1 Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activité budgétaire: Vincent Vu Date: 12/05/2016

ÉCHÉANCIER (étapes/dates/justification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

CE du 17mai2016
CV du 24 mai 2016

PERSONNES CONSULTÉES

Stéphane Bisson 9 mai 2016
Coordonnateur à la

Direction des technologies
etde l’information

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’autoriser le
Maire et la Greffière à signer le contrat joint en annexe, pour une dépense estimée à
17 766,67 $ mensuellement plus taxes pour une durée maximale de 21 mois et débutant
rétroactivement le 1 avril 2016.

Préparé par : Vincent Vu Titre d’emploi : Directeur

Recommandé par: Vincent Vu, Directeur

_____

ZH
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi
Commentaires: .
Signature de
la Direction: / Date: 17 /05 / 2016

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

—/‘

4
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Nom de la personne I. Date (J!M!A) Champ de compétence j

Liste des pièces jointes: Contrat de renouvellement de location des radios

Signature de la
Direction générale:

________

Date:
/6, /7
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NOVICOM 2000 inc 6610. boul. de la Rive-sud
(ci-après appelée le crédit-bailleur) Lés

(418) 838-8036 CI
SJ.: 1-888-668-4266 Web.:ww.novicom.qc.ca

IN° CONTRAT: LRO558OCT IlDate de début :0110412016 I

NOM Du Ville de Lévis arr. Desjardins Lévis

CRÉDIT-PRENEUR
(cl-après appelée le “crédIt-preneur”)

ADRESSE 795, boul. Alphonse-Desjardins

VILLE ET Lévis CODE POSTAL.

PROVINCE Québec G6V 5T4

PERSONNE Â REJOINDRE osteITéLCellJPrivé.I É-mail.: comptesapayer©ville.levis.qc.ca

ET POSTE: Vincent Vu Fax ..: (418) 838-8207

N° BON DE COMMANDE: Mélissa Rémillard N°de la soumIssion accepté:

REPRÉSENTANT: Karine Laflamme N” DE TÈL. (indicatif régionnal) (418) 835-8285

EMPLACEMENT DE L’ÉQUIPEMENT Nouvelle entente = 01 Avril 2016 au 31 décembre 2017
(sI différent de cl-dessus) plus infos.

Quantitè # Série ou # Produit Description des Équipements (y compris marque, modèle) Loyer Unitaire Mensualité

1 Location Radio Location radio pour la POLICE 4 966.50 $ 4 966.50 $

1 Location Radio Location radio pour l’INCENDIE 4291.50$ 4291.50$

1 Fourniture 100 radios numériques 1 000.00 $ 1 000.00$

1 Fourniture 12 radios pour le nouveau poste 386.67 $ 386.67 $

1 037TPA8924-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550

Jçange ancien:402TCJ2739 scrap) 27/03/2015
1 PMNN4O69IL Batterie lion 1400 impross pour radio motoTRBO

1 WPLN4243A/L CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

1 2571 886T01/L TRANSFO PR CHARGEUR POUR XPR65SO

1 PMMN4O25IL MICRO DE XPR6300 AVEC JACK 3.5MM

1 103TMA8353-1 CDM125O UHF 64 FREQ 1-25 WATTS 406-470 MHZ

1 AARMN4O25AIL Micro Motorola CDM125O

I 749T8Q7101-1 Radio portatif HT1250 Motorola
(remplace le radio S/N: 749TBC0947 qui était à vous mais qui est
scrap)

1 749TCNQ770-1 Radio portatif HTI 250 Motorola usagé ID 01go
(rempalce_le_S/N:_749TBC0948_qui_était_à_vous_mais_scrap)

1 749TCG2685 Radio port HT1250 Motorola ** remplace le radio perdu qui a tombé
dans le fleuve (M.François Dubé)
Le radio perdu n’a pas pû être retiré du contrat car nous n’avons pas
le_#_de_série

1 Fourniture HT1000 S/N: 402TDW6689-2 (nouveau)
Remplace_le_S/N:_402TFS0225-2_(ancien)

1 004TDSA462 EX 600-XLS Full keypad avec afficheur 1-4 watt (403-470 Mhz)

I JMNN4O24ARIL Li-ION 1320 MAH 7.5V EX600/EX500 BATTERIE PREMIUM

1 WPLN4243AJL CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

1 2571886T01/L TRANSFO PR CHARGEUR POUR XPR6550

1 PMLN4652/L Clip 2.5 pour radio motoTRBO

I Location Radio ****** Location radio pour les TRAVAUX PUBLICS **** 6 827.00 $ 6 827.00 $
1 159TWQH7OI-1 Radio mobile GM300 Motorola UHF (11-11-2015 remplace le

1 59TVNM727:_bon_travail_036715)

Information Ajout du radio le 1 2/03/20 14 ** Travaux publics

1 038TJJ0385 XPR4550 UHF mobile 160 CH.GPS 25-45W 403-470MHZ digital
et analogue

1 038TH04026-ICP/B XPR4550 UHF mobile 160 CH.GPS 25-45W 403470MHZ digital
et_analogue

1 038TKL5107 XPR 4550 Mobile numérique display GPS UHF 1-25W

I 038TNSA918-1 XPR 4550 Mobile numérique display GPS UHF 1-25W

I Information
** Ajout du radio le 07/10/2014 ** Incendie (Véhicule

M.Richard Amrtote)
1 038THN0690-1 XPR4500 Mobile UHF l6OCh 1-25W 403-470MHZ numérIque

display
I RMN5O52NL Standard microphone for MOTOTRBO XPR

1 HLN5189/L BRAQUET

I HKN4137A/L POWER CABLE

1 Information Ajout du radio le 23/10/2014 ** ID 112

1 037TNWK649-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550

1 PMNN4O69/L Batterie lion 1400 impress pour radio motoTRBQ

1 PMLN4652/L Clip 2.5 pour radio motoTRBO

1 WPLN4243A)L CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO
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NOVICOM 2000 inc
(ci-après appelée le crédit-bailleur)

6610, boul. de la Rive-sud
Lévis (Québec) G6V 9H4
Tél.: (418) 838-3999 Télécopieur: (418> 838-8036
S.f.: 1-888-668-4266 Web.:www.novicom.qc.ca
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I N° CONTRAT: LRO558OCT IlDate de début :01/0412016
1 2571886T01/L TRANSFO PR CHARGEUR POUR XPR6550

1 PMMN4O25/L MICRO DE XPR6300 AVEC JACK 3.5MM

1 037TPAE456-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550

1 PMNN4O69/L Batterie lion 1400 impress pour radio motoTRBO

1 PMLN4652IL Clip 2.5 pour radio motoTRBO

1 WPLN4243NL CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

1 2571 886T01!L TRANSFO PR CHARGEUR POUR XPR6550

1 PMMN4O25/L MICRO DE XPR6300 AVEC JACK 3.5MM

1 Information •* Ajout du radio le 24/10/2014 **

1 1O3TFJ16O1-1 CDM75O Mobile UHE 4F 1-25W 403-470

1 SECI212!L POWER SUPLY 12VOLTS 10 AMPS SAMLEX

1 CPI-LE1O-BLACK Accoustique local remote.Style Téléphone - noir( CPI)

1 AARMN4O25AIL Micro Motorola CDM1250

Information ** Ajout du radio le 05/12/2014 Travaux Publics (P.O:
CD118457)

1 038TQU3784 XPR4550 UHF Mobile 16OCH GPS 1-25W 403-470MHZ
numérique display
-- ( incluant 1 micro, 1 braguette et 1 clip)

(1) Information Radio CDM 1250 SIN: 103TCQE555-1 rapporté chez Novicom
(Crédit_pour le_mois_de_mars facture:_213834)

1 Information ** Ajout du radio le 27/02/2015

1 103TDW5006 CDM75O Mobile UHF 4F 1-25W 403-470 REMPLACE LE S/N:
I O3TFJ 1705_FAIT LE_16/03/2015_COM.SERVICE_115926)

1 038THQ41 74CPIB-1 XPR4550 UHF mobile 160 CH.GPS 25-45W 403-470MHZ digital
et analogue

1 159TZSE16O-2 Radio mobile GM300 Motorola

1 037TPA8825-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550

1 037TPA7684-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550

2 PMMN4O25/L MICRO DE XPR6300 AVEC JACK 3.5MM

2 PMLN4652/L Clip 2.5 pour radio motoTRBO

2 WPLN4243AJL CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

I 004TDL6541-1 Radio portatif EX500 Motorola

1 004THL0671 Radio portatif EX500 UHF 403-470 motorola

1 004HFG4808 Radio port EX500 Motorola

3 WPLN4243AIL CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

3 PMMN4O22A/L MICROPHONE DE EX600!500

3 PMLN4652/L Clip 2.5 pour radio motoTRBO

1 038TRC0084 XPR4550 UHF Mobile I6OCH GPS 1-25W 403-470MHZ
Alphanumérique_display

1 HSN81458/L EXTERIEUR SPEAKER MOTOROLA

1 037TKJ6933 RADIO MOTOROLA XPR6550 403-470 1-4W 16OCH

1 004THJ0253 Radio portatif EX500 UHF 403-470 motorola 35.00 $ 35.00 $

I 004HDU5808-1 Radio portatif EX500 Motorola usagé 35.00 $ 35.00 $
2 JMZN4O23NL Support en plastique avec clip de ceinture pivotant pour EX

2 JMNN4O24ARIL LI-ION 1320 MAH 7.5V EX600/EX500 BATTERIE PREMIUM

2 HTN9000B/L CHARGEUR INTELL 120V 90M HT1 250

2 2504548T05/L Transformateur pour chargeur HT750-1 250

1 037TNWK058-1CPIB Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550 Inclus 35.00 $ 35.00 $
l’antenne,_la_batterie_avec_clip_et chargeur complet.

I 037TPC5226-ICP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR6550 Inclus 35.00 $ 35.00 $
l’antenne,_la_batterie_avec_clip_et_chargeur complet.

1 PMNN4O69/L Batterie lion 1400 impress pour radio motoTRBO

I PMLN4652/L Clip 2.5 pour radio motoTRBO

1 WPLN4243AIL CHARGEUR IMPRES POUR RADIO XPR SANS TRANSFO

1 2571886T01/L TRANSFO PR CHARGEUR POUR XPR6550

1 Information # 0182 = Ville de Lévis arr.chaud.-est St-Romuald était sur
contrat LR018203 (P.O:_CD_140093)

1 038TJJ0942-1 Radio mobile XPR4550 Motorola numérique 40.00 $ 40.00 $

1 038THQ4045-1 Radio mobile XPR4550 Motorola numérique 40.00 $ 40.00 $

1 038TJJ0372-1 Radio mobile XPR4550 Motorola numérique 40.00 $ 40.00 $

3 RMN5O52AIL Standard microphone for MOTOTRBO XPR
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NOVICOM 2000 inc
(ci-après appelée le crédit-bailleur)

6610, boul. de la Rive-sud
Lévis (Québec) G6V 91-14
Tél. : (418> 838-3999 Télécopieur: (418> 838-8036
Si.: 1-888-668-4266 Web.:www.novicom.qc.ca

—

‘1 Information # 0182 = Ville de Lévis arr.chaud.-est St-Romuald était sur
contrat_LR018204_(P.O:CD142064)

1 O37TPAF81 6-1 CP/B Radio portatif UHF digital et analogue TRBO XPR65SO Inclus 35.00 $ 3500 $
l’antenne,_la_batterie_avec_clip_et_chargeur complet.

1 PMMN4O25/L MICRO DE XPR6300 AVEC JACK 3.5MM

Information Le coût mensuel indus tous les équipements nécessaires à
chacun des sites permettant au système de communiquer entre eux
pour les trois départements. Les locations de site sont également
incluses.

Information
Ce contrat est modifiable ou résiliable 30 jours à l’avance à compter
du 16 ième mois, pour signature.

,**

Durée I LES VERSEMENTS .‘[OMBRE DE Paiement Montant Total-versement Date prévu du retour

20 I SERONT EFFECTUÉS VERSEMENT d’avance de loyer T.P.S. T.V.P. de loyer des Équipements

Mensuellement

Mois J Montanidudénéi 20 0.00 17 766.67 $ 888.33 $ 1 772.23 $ 20 427.23 $ 31 -déc. .2017

-Le Locataire devra fournir au locateur, au moment cie la prise de possession cie lequlpement loue, un numero cie carte oe creait vajide.
Advenant un retard au moment du retour de l’équipement au locateur,un non-retour de l’équipement ou un bris d’équipement par la faute
du locataire, le locateur pourra se payer à méme cette carte de crédit, sans autre avis, jusqu’à concurence de 1 000.00 $
représentant les frais de retard, de remplacement ou de réparation de l’équipement loué.
En conséquence, advenant de tels cas, le locataire autorise par la présente le locateur à prélever un montant maximal de 1 000.00 $

T.P.SII 140448911 RT T.V.Pé1O17654582T0001LZ
FRAIS DE FACTURATION:Si te montant de lover indiqué au orèsent contrat de ctèdit-bpil est infèrieur 150.00$. le c dit-preneur autorise le crédit-bailleur à atouter des frat de

Le présent contrat de crédit-bail (le “contrat de crédit-bail”) ne lie pas le crédit-bailleur tant qu’il n’est pas accepté par écrit par le crédit-bailleur au moyen

de la signature d’un dirigeant autorisé du crédit-bailleur é l’endroit prévu ci-dessous. Le crédit-bailleur loue sans aucune option d’achat par les présentes au

crédit-preneur, qui accepte, les biens mobiliers décrits au présent contrat de crédit-bail ainsi que tous les accessoires fournis et les alouts à ceux-ci (l’ensemble

et chacune de ses parties ci-après appelées “equipemenl>, conformément aux Modalités et Conditions prévues aux présentes ainsi qu’aux pages 1, 2 et 3

intitulées Modalités et Conditions identifiées comme “CLAUSES FR400” au bas de ces pages. Le crédit-preneur déclare que l’équipement ne sera utilisé qu’à
des fins commerciales. La transmission par télécopieur, par chaque partie aux présentes à l’autre partie, d’une copie signée du présent contrat de crédit-bail et

de tout autre document ou formulaire relié au présent contrat de crédit-bail, est réputée constituer une signature et une remise d’un original signé de celui-ci par

cette partie. Si le crédit-preneur ne transmet pas les pages précédents celte page de signature ainsi que les pages 1, 2 et 3 avec la présente page. il sera

réputé avoir accepté en location tous les équipements énumérés dans les pages précédent la présente page et les Modalités et Conditions que le crédit-bailleur

sera autorisé à annexer à la page signée et télécopiée et lesdites Modalités et Conditions, feront partie intéçrante du contrat de crédit-bail.

LE CREDIT-PRENEUR SOUSSIGNE RECONNAJT AVOIR LU, COMPRIS ET ACCEPTE LES MODALITES ET CONDITIONS APPARAISSANT SUR LA
PRÉSENTE PAGE AINSI QU’AUX PAGES 1, 2 ET 3 INTITULÉES MODALITÉS ET CONDITIONS ET IDENTIFIÉES COMME “CLAUSES FR.400” AU BAS
DE CES PAGES, LE CRÉDIT-PRENEUR RECONNAIT ÉGALEMENT AVOIR OBTENU DES EXPLICATIONS ADÉQUATES ET COMPLÈTES DE LA PART
D’UN CONSEILLER JURIDIQUE INDÉPENDANT DE SON CHOIX.

SIGNÉ AU NOM DU CRÉDIT-PRENEUR SUSMENTIONNÉ

PAft

Ville de Lévis arr. Desiardins Lévis
NOM OU CRÉDIT-PRENEUR

SIGNÉ AU NOM DU CRÉDIT-BAILLEUR SUSMENTIONNÉ

NOVICOM 2W0 INC

SIN RE DU REPRSENANTA RISE

//

I N° CONTRAT LRO558OCT IlDate de debut 01104/2016

facturation de 5.00$ à chaque montant de loyer sOnde couvrir les frais de facturation et d’administration du cr&Jit-baiUeur. Le crédit-preneur peut éviter ces frais de facturation en

adhérant au plan de paiements pré-autorisés.
DEMANDE D’ADHÈSION AU PLAN DE PAIEMENTS PRÉ-AUTORISES NOVICOM 2000 mc est par la presenle pilée et aulossee d’encenser é intervalles réguliers des paiemenlu versée en vertu du Plan

de Paiements Prè-Aulorisés. Ces paiements seront impsuès au compte du soussigné lei gue pracisè ci-après, pour couvrir les versements prévus en vertu des contrats survenus entre NOVICOM 2000 inc et le soussigne

NOM OU CREDIT-PRENEUR:

______________

PAR

_____________________________________________PAR:______________________________________________

SIGNATURE OU REPRf SENTANT MJT0RIS SIGNATURE DU REPRéSENTANT AUTORISé

SIGNATURE OU REPRESENJANT AUTORISE
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NOVICOM 2000 nc 661O boul. de ta Rive-sud
(ci-après appelec le crédit-bailleur) (Québ) G 9H4

•réL : (418) 83S-3999 Télécopeur : (418) 838.8036 ÇJ’%.F
SI: 1-888-668-4266 Web.:www.novicom.qc.ca

I N° CONTRAT: LRO558OCT 1[É5te de début :01/0412016 I
Noviconi 2000 inc MODAL1T1S ET CONDITIONS DU CREDIT-BALL Clause FR.400

1. LOYER. Le créditpreneur doitverserau crédil-balieur, â titre de loyer pourréquipement, les paiements péodiques de loyer prévus â la page frontispice, Ces paiements de loyer doivent

être effectués au 61G boul. de la ave-sud, Lévis (Québec) G6V 9H4 de la façon suivante: le premier paiement de loyer au moment de la signature des présentes par le crédit-preneur, et les

paiements subséquenis de loyer e premierjourde chaque mois civt, ou de toute autre période de temps décrIte à la page frontispice, qui suit le mois de tvraison. Le loyer prevu aux présentes

doit être versé sans réduction ou compensaon Quelconque En cas de réception complète ou partielle dud équipement par te crédit-preneur avant la date réelle du début du present contrat, le

créditpreneur acquiera un loyer proportionnel de la date de tadte réception jusquâ ta date réelle du début du présent contrat, le tout calculé aux dates respectives de réception, ces paiements

deviendmnt exigibles et payables à ladite date réelle du début du contrat de ciéditbait. De pkss. Je crêdit-preneuraccepte que te loyersoit réviséà la hausse ou à ta baisse. au pro.rata du

mentant de la tacture finale du fournisseur. En pareit cas, le crédt.preneur autorise par les présentes le crédit-baileur â rajuster les paiements de loyer et le crédd-pœneur accepte de verser les

paiements de loyer ainsi rajustés.
2. EMPLACEMENT ET UTILISATION DE L’ÉQUIPEMENT. L’équipement doit être situé et utilisé â lendroit prévu au prêsentcontrat de credit-bad et nuffe partaitleuis, a moins du

consentement écrit et préalable du crédil-baiteur. Le créditpreneur doit faire en sorte que seuls des membres compétents de son personnel entretiennent et uWisent convenablement

réquipement. confonnément aux directives du labicant et aux dispositions de toute bi ou réglementation pertinente, et uniquement à des ns commerciales. La facture du vendeur attestera au

créd-baiUeur ta livraison au crédit-preneur et l’installation de léquipement dans un état satisTaisantet acceptable par le créditpreneur.

3, GARANTIES. Le crédit.preneur reconnait que le vendeur eUou le manufacturier de réquipement de même que réquipement et ses spécifications ont été choisis par le crédit-preneur, que le

crédit-bailleur nesi pas te fabricant de réquipement, que te crédit-bailteurn’est pas le mandataire du fabiicant etque le créditbaleura actieté cet équipement à la demande du crédit-preneur

aux fins du présent contrat de crédit-bail. Le crédit-batteur ne fait aucune déclaration et naccorde aucune garantie, expresse ou imphcite, légale, statutaire d usage ou autre relative â

tèquipement, y compris sans toutefois s’y restreindre, ta valeur marchande, l’état, ta conception, Iaqualé, ta tabdcation et te fonctionnement de l’équipement, ou relative â son aptsude a

remplir la fonction ou l’usage auquel f est desUnè, ou quant à l’absencede privilège, charge ou hypothêque pouvantgreverledlt équipement. Si l’équipement nest pas installe convenablement

ou ne fonctionne pas de la façon envisagée par le crédit-preneur ou selon les représentations du manufactuner etlou du vendeur, de façon à donner au cr&fit.preneur le droit de faire résilier le

présent contrat de crédit-bail pour cause d’inexécution, ou encore si l’équipement est inacceptable pour toute aulre raison, le crédit-preneur pourra exercer ses recours uniquement contre ce

vendeur ou ce manufacturier et devra néanmoIns payer inconditIonnellement au crédit-bailleur tout loyer et tout autre montant payable par le crédit-preneur en vertu des présentes. En

conséquence, le crédit-preneur convient de sabstenwde taire vatoirtoute réclamation â cet égard contre le crédit-bailleur. Le crédit-preneur convienten outre, quelle qu’en soitia cause, de

s’abstenw de faire valoir toute réclamation de quelque nature que ce soit contre te crédit-badteur pour rensemble des préjudices, des pertes ou des dommages, directs ou indirects. consécutifs

ou spéciaux, que te crédif-pmeeurou un tiers subit. Le crédit-bailleurcêde au crédit-preneur, qui accepte. tes garanties du manufactuneretlou du vendeuraflérentes à ‘achat de rèipement

par le crédit-bailleur, et ce, pour et au cours de la durée pertinente du prèsent contrat de crédlt-baU. Le crédit-baileur convient. sur demande écrite et préalable du crêdit-prerieuret aux irais de

ce dernier. de collaborer raisonnablement avec te crédit-preneurdans rexécution de ces garanties. Le créd-preneurconsent à donner au crédit-bailleur un avis écnt de toute procédure qu’a

compte intenter pour faire respecter ces garanties alesi que de tout règlement intervenu â l’encontre des réclamations sur ces garanties. Le crédit-preneur garantit expressément et déclare au

crédit-baitleurque te vendeuretlou le manufacturier de l’équipement a consenti à la cession parle crédit-bailleur au crédit-preneurdesgaranes qui, le cas échéanL peuventse rapporter à

réquipement. Dès texpiration de la péflode de garantie reliee â lequipemeni, le crédit-preneurs’engage a prendre, a ses trais, pour teterme restant au présentcontratde crédit-bail. un contrat

d’entretien auprés du vendeur eVou manutactuner original.
4. TA)CES, INDEMNISATION. Le crédit-preneur convient de respecter toute loi. tout reglement et toute directÉve afférents au présent contrat de crédit-bail, et à réquipement et de payer à

rèchéance tous frais de permis et d’immatriculation, toutes cotisations, tous Impôts sur te revenu et sur le capital, toutes taxes de vente, d’opération. daccise et de dioit de propriété et toute

autre taxe ou impôt, sauf rimpôl sur le revenu ou l’impôtsur les sociétés du crédit-bailleur, imposé à l’heure actuelle ou dans ravenw partoute autorité fiscale fédérale, provinciale oumunicipale
quant au présent contratde crédit-bail ou a réquipement, ou encore quant aux paiements de loyer exigibles en vertu des présentes ou quant à rachat, la propriété, la livraison, la location, la

possession, l’utdisation, le tonctlonnementet le retour dudit équipement Le crédit-preneur assume toute responsabilité résultantde ou afférent à la possession, au fonctionnement ou à

ruulisayon dudif équipement y compris, sans restriction, les blessures corporelles ou le décés d’une personne ou encore rendommagement d’un bien quelconque résultant de fa possession, du

fonctionnement ou de l’uUksaon dudit équipement ou s’y rapportant, que cette blessure, ce deces‘ ou ces dommages so4ent subis par les mandalaWes ou les membres du pemonnel du

crédit-prerieurou par un fiers. Le crédit-preneur convient par les présentes d’indemniser le crédit-bateur et de le tenir indemne et à couvert et s’engage â prendre son fait et cause advenant
toute réclamation. frais. dépense. dommage ou responsabilité autre que rimpôt sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés du crédit-bailleur résultant de ou alférent aux paiements de loyer
exigibles en vertu des présentes, à ractat, la propriété, la livraison, la location, ta pOSSeS5iOfl, lulitisation, le fonctionnement et le retourduditéquipement Le crédit-preneurdevra, à ses frais.

consever l’équement libre de loufe charge et hypolhéque, et devra, à ta demande du crédit-bailleur et aux frais du crédit-preneur, détendie les bItes que le crédit-baeur cletient sur
réqupement. Tous honoraires, npôls, taxes et autres frais, leduant les frale légaux, que le crèd-baieur a payés â la suite du clefaut du créd-preneur d’effectuer les paiements prévus à la
présente clause deviendront immédiatement dus au crédit-bailleur par te crédit-preneur, si le crédit-bailleur en décide ainsi. Les indemnités et la mise en oeuvre de toute garantie prévue au

présent contrat de crédit-bail et à toute contre-façon ou non-respect d’un brevet, d’une marque de commerce, d’un dessin industriel ou d’un droit d’auteur se rapportant à réquipement vaudront
également suite à la cessation du présent contrat de crédit-bail.
5. CESSION. Le crêdit-preneurs’engage à ne pas vendre, céder, sous-louer, nantir, hypothéquerou autrementgrever le présent contralde crédit-ba ou l’équipement et à ne pas tolérer qu’un
privilege ou autra charge soit établi ou enregistré contre ledit contrat de crédit-bail ou ledit équipement. Les modalifés des présentes lient tes successeurs et ayants cause autorisés du
crédit-preneur. Le crédit-bailleur et tout cessionnaire de celui-ci peuvent. sans en aviser le crédit-preneur ni en obtenir le consentement, céder ou vendre les loyers prévus aux presentes ou tout

ou pariledes droits, titres et intérêts du crédit-baileuret consenhirune sûreté é règard de réquipementou du présentcontrat decredit-bail. Apres une telle cession ou vente ou l’octroi d’une
tefle sûreté, le cessionnaire ou le créancier garanti, selon le cas, succède au crédit-bailleur dans ses droits conloimement aux modalités de la cessîon, de la vente ou du document de sûreté.
Des qu’if reçoit un avis de toute pareille operation, le uédit-preneurs’engage à s’y conformer et à eifecluerles paiements de la manière qui peut y être indiquée. Le crèdit-preneurconvient de
signer et de remettre à l’occasion sans delai les reconnaissances. ententes et autres effets que le cesslonnaire. l’acheteur ou te créancier garan peut raisonnablement demander pour réaleer

toute pareille operation. Le créde-preneur convient de s’abstenlrde faire valoir contre tout pareil cessx,nnaire, acheteurou créanciergaranti une réclamation, un moyen de défense, une
compensation, une déduction ou une demande reconventionnele qu’a peut étre en droit, maintenant ou à ravenir, de taire valoir à rencontre du crédit-bailleur, et convient de ne pas résilier te
present contrat de credit-ba a la suite de Ioule pareille cession, vente ou sCireté du fait d’un défaut du crédit-bailleur aux ternies des présentes ou non. Une telle cession, vente ou sûreté ne
saurait hberer le crédd.bailleur de ses obligabons prévues aux présentes envers le crédit-preneer, et ce dernier convient que toute parelle cessleri, vente ou sûreté ne do pas étre interprélee
comme une pose en cflaie de ces obégatiens par le cessionnaire, l’acheteur ou te créancier garanti.
6. TITRE. Aucun droit, titreou interêl sur réqwpement n’est transmis au crédit-preneur, sauf le droit à fa possession et â l’utihsabon de l’équipement pour la durée entière du présent contrat de
crédit-bail. le tout sous reserve du respect et de l’accomplissement par le crédit-preneur des modalités et conditions prévues auditcontrat de crédit-baiL Le crédit-bailleurpeut exigerque des
plaques ou marques d’identification désignant le crêdit-bailleur comme propriétaire soient fixées ou placées sur l’équipement. Le credit-preneur et le crédit-bailleur affirment par les présentes
leur intention que l’équipement demeure toujours et soit toulours réputé être un bien meuble, même si ledit équipement devient parla suite attaché ou tire ê un bien immobilier. Le
credit-preneur devra, a la demande du crédit-bailleur, déposer toute les déclarations relativement aux taxes applicables pour lesquelles le crédit-preneur est responsable, de même que
conserver des registres a cet égard.
7. RÉPARATIONS, PERTES ET DOMMAGES. Les risques relatifs à la possession, au lonclionnement et à l’utilisation de féquipement incomberont uniquement au crédit-preneur. Le
credit-preneur devra, à ses propres frais et dépenses, conserver tout l’équipement arr bon état d’entretien, de réparation et de fonctionnement et devra fournir toute piece, appareil et dispositif
en vue cfen assurer l’entretien requis, Toutes ces pièces, appareils et dispositifs deviendront immédiatement la propriété du crédit-baifieuret teront partie de l’èquipement pour toutes les fins du
present contrat de crédit-bail. Le crédit-preneur pourra faire des additions à réquipement, pourvu que de telles additions ne diminuent pas la valeur ou I’utllite dudit équipement. Toutes ces
additions deviendront la propreté du crédil-baileur, Advenant le cas où tout article cféquipement soit perdu, volé, détruit ou endommagé de façon irréparable pour quelques raisons, ou si un tel
article fait fobjet d’un jugement. dune confiscation, d’un vol. dune saisie ou d’une expropriation, le credit-preneur devra immédiatement payer au crédit-bailleur, par rapport à cet article
d’équipement, un montant égal à (t) la valeur actuelle de toutes les sommes impayées et dues en vertu du présent contrat de crédit-bail, à titre de loyer, jusqu’à rexpiration du terme, te tout
calculé en actualisant lesdits montants aux taux d’escompte de 2% par année, plus (û) ta valeur ré uelle de réquement. â la fin du terme, tel qu’établie par le crédit-bailleur, plus (iii) tout
autre montant dû en vertu du présent contrat de crédit-bail Sur réception de ce paiement, le crédit-bailleur transférera au crédit-preneur, sans recours, déclaration ni garantie, tous les droits,

titres et intérêts du crédit-bailleur, le cas échéant, sur cet article d’équipement.
B. INSPECTION. Le crédit-bailleur peut entrer dans les lieux où l’equipement se trouve, pendant les heures d’ouverture habituelles, aux fins d’examiner l’équipement et tous les fivres et
registres du crédit-preneur concernant réquipement.
9. OBLIGATIONS INCONDITIONNELLES DU CRÉDIT-PRENEUR. Le crédit-preneur convient par les prèsentes que son obligation de payer tout te loyer et tout autre montant dû en vertu du
présent contrat de crédit-bail sera absolue et inconditionnelle en toute circonstance. Le credit-preneur convient de payer tout le loyer et tout autre montant sans égard à toute réclamation qu’il
poucait faire valoir par voie de demande reconventionnelle ou opposer en compensation ou réduction.
10. RÉPUDIATION ET DÉFAUT, L’un ou plusieurs des évenements suivants constitueront des cas de defaut lorsqu’ils se produiront:
(i) le crédit-preneur fait défaut d’effectuer tout paiement de loyer ou tout autre parement prévu en vertu des présentes et un tel défaut se poursuit, sans qu’il n’y soit remédiê, pendant une

période de dix (10) jours suivant un avis êcrit à cet effet donné parle crédit-bailleur ou crédit-preneur, au si te crédit-preneur tente de disposer de l’equipement ou de le grever: ou
(ii) te crédit-preneur tente d’aliéner ou de grever requipement ou ses droits en vertu du present contrat de crédit-bail: ou
(if) te crédit-preneur fait défaut d’exécuter ou de respecter toute convention, condition ou entente devant étre exécutée ou respectée par lui en vertu des présentes et un let détaut se poursuit,

sans qu’il n’y soit remédié, pendant une période de vingt (20) jours suivant un avis ecnl â cet effet donne par le crédit-bailleur au crédit-pœneur ou
(iv) toute dêctaration ou garantie faite parle crédit-preneur dans les présentes ou dans tout document ou certification fournis au crédit-bailleur en rapport avec les présentes ou en vertu de

celle-ci s’avère, à un moment ou à un autre, inexacte quant à un aspect important. ou
(y) le crédit-preneur devient insolvable ou failli ou fait une cession de ses biens au profit de ses créanciers ou fait ou dépose une proposition ou un avis d’intention de deposer une proposition

ou, site crédit-preneur se sert d’un avantage conféré par la toi pour l’exonération de détiteurs, ou consent à la nomination d’un syndic ou d’un séquestre, ou un syndic ou un séquestre est
nommé pour te crédit-preneur ou pour une partie importante de ses biens sans son consentement et telle nomination n’est pas revoquèe dans les trente (30) jours qui suivent, ou des
procédures en faillite, en réorganisation ou en insolvabilité sont instituées par ou contre le crédit-preneur et. lorsque instituees contre le crèdit-preneur, elles ne sont pas rejetées dans les
trente (30) jours qui suivent; ou

(vi) un bref, une mesure exécutoire, une saisie-exécution, une saisie-arrêt ou un autre procédé similaire est émis ou prononce ê rencontre de l’équipement et ce bref, cette mesure erécutoire.
cette saisie-exécution, cette saisie-arrêt ou ce procédé similaire n’est pas libéré, cautionné, satislait. réglé, annulé ou abandonné, a la satisfaction du crédit-bailleur, dans les dix (10) jours
suivant son entrée en vigueur ou son imposition; ou

(vii) le crédit-preneur cesse ou menace de cesser d’exploiter son entreprise ou propose de vendre en bloc la blatte ou une partie substantielle de ses actifs; ou
(vit) le crédit-preneur est une corporation et une résolution est adoptée, ou jugement ou une ordonnance est rendu par un tribunal compétent. ordonnant toute forme de liquidation ou de

dissolution du crédit-preneur, ou une action en liquidation ou en dissolution ou une pétition en vue d’une ordonnance de sequestre est instituée contre le crédit-preneur: ou
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(ix) une police dassurance requise ei vertu des pésenIes expire ou est annulée et n’est pas remplacée, avant la date etfectve dune telle exprabon ou annulation. par une ou plusieurs polices

dassurancejuqées satisfaisantes par le crédit-bailleur.
(ji) si le crédit-preneur est en déFaut en vertu d’une autre convention entre le crêdit-baiteur et le crédit-preneur.

si lun des cas de défaut se produit, le créda-baileur peut prendre les mesures suivantes:

e) décLarer la valeur actuelle du solde du loyer impayé, d(i et exible immédiatemenL tel que calcule de

la maniére prévue au paragraphe d) ci-dessois:

b) entrer dans les heux où se trouve tedit équipement et en prendre possession immédiate, qu’il soit ou non tisé a un immeuble Le crédit-bailleur peut de plus, requerir du crédit-preneur qué assemble

léquipement au frais du crédit-preneur, releer réquipement sans encourir aucune responsabuléé pour ou en raison dune tee entrée ou dune telle pnse de possession, que ce soit pour des dammagi

causés aux biens ou pour autre chose. et vendre, louer ou autrement disposer de lèquipement par voie publique ou privée pour le prix et selon les modalités et conditions que le crédit-bailleur peut

raisonnablement juger appropriées; . .

c) au nom et à be de mandataire et représentant nomme irrevocablement ci-rès par te crédd-peneur et sans mettre fin ou être réputé avoir mis fi au présent contratde crédit-bail, prendre poessic

de l’éqpemeut et le louer à toute autre personne, socielé ou copoabOfl aux modalites et condilions et pourtel loyer et telle pode de tens que le crédd-baieur peuler appropriés, et recevoir

leier. le conseiveret timputer à toute scriime dedaree payable de temps a autre p& le aèdit-preneur en vertu des présentes:

ci) résier le présent contrat de crédit-bail et, par un avis éctd adressé au credtt-preneur spècfiant une date de paiement postérieure dau moms chlq (5) jours à la date dudli avis, esiger que le

créditpreneur paie aucrédit-bailieur. à la date specifiée audit avis, â litre de provision juste etraisonnabledesdommages liquidés et non pas à titre de pénalité. un montantégal à fi) tavateuractuee

de toutes les sommes inayées et dues en vertu
du présent contrat de crédit-bail. â titre de loyer, jusqua lexpirabori du teune. le tout calculé en actualisant lestes sommes au taux desconte de 2% p année. plus () ta valeur résiduefle de

équipement à ta fin du terme tel quétabk par le credit-baitteur plus Ciii) toute autre somme due en vertu du présent crédit-baL Dés te paiementde ces sommes. te créitu-baeur rembourse au

crédit-preneur le produit net de toute vente, localiorr ou atienabon de léguipemen dèducbon laite des h,ais et des dépenses, y compris les frais légaux et débours sur une base procureur-client.

Le crédit-preneur nomme par les présentes le crédit-bailleur son repœsentant et mandataire aux fins de la présente clause 10 et déclare que cette nomination est assortie dun intérêt et est irrévocable.

Aucun recours auquel il est fait référence dans la présente clause nest voulu comme exclusif. mais chacun dentre eux est plutôt cumulatif et sajoute à tout autre recours mentionné ci-dessus ou autremen

mis à ta disposition du crédit-baileur en vertu de ta toi ou en equité

11. FRAIS ET DÉPENSES LORS DUN CAS DE DÉFAUT. Si te crédit-preneur est en défaut en vertu du présent contrat de crédit-bail, le crédit-preneursera tenu de verser au crédit-baiteur tous et chacun

des paiements de loyer additionnels et tous autres montants dus ou u échoir en vertu des prêsentes, ainsi que les autres frais et dépenses encourus à la suite de ta survenance d’un cas de défaut ou de

l’exercice par le crédit-baileur des recours y afférents, y compris tous les frais et dépenses encouiis en vue de remettre l’équipement en l’état prévu à la clause irilitulée Retour de L’équipemenr et tous les fra

légaux Sur une base procureur.cent
12 AVIS. Tout avis et toute réclamation requis en vertu des présentes seront donnés aux parties par écrit et par courTier recommande a l’adresse prévue au prescrit conat de crédd-bail ou à toute autre

adresse que les parties pourront indiquer par la suite, par avis écrit donné de la façon prévue à la présente clause.
I 3. ASSURANCE. Le credé.preneur doit. a ses propres trais. souscflre et maintenw en vigueur pendant ta durée complète du present contrat de crédé-bag une assurance de responsabilité et une assurance &

dommages contre la perte et fendommagement de l’équipement: ces assurances devront éutemner les assurés. sans totAetois s’y restremdre. de La perte causée par un mceridie (y compns la garbe

addéonneIe), du vol. de la colksicn et de tels autres risques de perte contre lesquels li est d’usage pourdes entreprises convne cela du créditpreneur d’assurer un tel genre dépemenL Ces assurances

seront souscrites pour des montants, en des formes et auprès d’assureurs qui serontjugès satisfaisants par te crédé-badleur Le montant dassurence couvrant la perte ou rendommagemerit de lequipement r

doé pas étre inférieur é la valeur actuelle du total des montants dus aux termes des présentes, à titre de loyer ou autrement, JUSQU à l’expiration du terme (calculée en actuait ces montants au taux

d’escompte de 2% par aunée) plus ta valeur résiduelle de l’équement à la fin du terme. tel quètablle par le crédit-bailleur. Chacune des polices d’assurance doit désigner le crédit baleuret le crédit-preneur
titre d’assures, nonaer le crédit-bailleur à titre de bénéficiaire des prestations en cas de perte, et doit de plus contenir une clause prévoyant que l’assureur doIt donner au crédit-bailleur un prèais écrit dau

moins trente (30) otirs de toute fl1OdIFicbOI1 des dispositions de ta police ou de l’annulation de cette dernière et devrant contenir une clause leftet que tout acte. omission ou négligence de ta part du

crédit-preneur ou dun bers ne devra pas krlluer surIes téréts qua le crédit-baieuren vertu de la polie, 1e crédit-preneur devra présenter au crédit-traiteur, à la demande de ce dernier, un certificat

d’assurance ou toute autre attestation que te crédC-bailteur jugera salisfaisante, établissant qu’une telle couverture d’assurance est en vigueur. U est toutefois convenu que le credit-ballleur naura aucune

obligation soit de sassurer de l’existence ou de verifier une leae police d’assurance ou encore de donner avis au crédit-preneur advenant te cas ou une telle couverture d’assurance ne soit pas coriforwe aux

exigences prévues aux présentes. Le credit-preneur convient de plus de donner au crêdit-baileur un avis immédiat de tout dommage ou de perte de l’équipement ou d’une partie de celui-ci Le crédit preneur
cede par les presentes au crédit-batteur toutes tes sommes qui peuvent devenir payables aux termes de ces polices d’assurance et conshtue de façon irrévocable le crédit-baéeur son mandataire aux fins (e)
de détenir chacun des originaux de ces polices d’assurance, (b) de fatre. do régler et de rajuster les réclamations aux termes de chacune de ces polices d’assurance, (c) de faire les réclamations pour toute

somme qui peut devenir payable aux ternes de chacune de ces polices dassurance, y compris les primes retournées ou les primes non acquises et (d) d’endosser au nom du crédit-preneur tes cheques.
traites ou autres effets reçus en règlement des réslamalions ou à titre de pilines retournées ou de primes non acquises aux termes de chacune des polices d’assurance et d’affecter ces fonds au paiement des

sommes dues au crédit-tsaleur aux termes des presentes: il est entendu, toutefois, que le crédé-baiteur n’est aucunement tenu de face ce qui precede. Dans ta mesure ou te crédit-preneur n’est pas en défau

en vertu des présentes, les produits de toute assurance seront imputés par le crédit-batteur au coût de réparation ou de remplacement de l’équipement sur presentabon des factures justificatives ou. au gré du
crédit.bailleur, en acquittement des obligations du crédit-preneur aux tannes de ta clause intitulee Réparalions. pertes et dommages, Les obligations et responsabliées du crédit-preneur prévues atteurs aux

prèsentes ne sont pas atténuées ni acquittées par rexécutio parte crédit-preneurde ses obhgations en vertu de la presenle clause. Si te crèd-preneur fa défaut «assurer reqwpement de la façon prévue à
la présente clause, le crédit-baileur peut, â son gré. assurer l’équipement, le coût d’une telle assurance sera alors immédiatement d et payable par le crédft.preneur.
14. RETOUR DE L’ÉQUIPEMENT.À l’enpeaiiou du présent coiitratdecrédit-bali, te crédit-preneurdevra ivnèdiatement. e ses propres Irais et à ses propres nsquesusquau moment où l’éqt4ement est
livré et reçuparle crédit-baiUeur. retorznerrèquipementau crédit-bailleur t’endroitqwaura désnè cedemieret dans leméme étatqu’llra reçu. exception faite de l’usure normale. Si lecrêdd-preneur ometd
retourner réquipement. cette convention se renouvellera automatiquemenl. sur une base mensuel aux termes et slipulatiorts qui y sont énoncés et ce. jusque ce que le crèdit-baieur ou le crédit-preneur demi

un avis préalable de son intention de mettre fin à la présente convention, à ta fin du mois de la réception de l’avis et à tel moment. l’équipement sera retourné au credit-baitteur.
15. OBLIGATIONS ADOITtONNELLES. Le crédli-preneurdevra imédiatement signer et livrer au crédit-bailleur tout autre document et devra entreprendre toute autre démarche que le crédit-baew pourra
eagerafin de nierai assurerta réalisalionde rintenlion etdu but du présent contratde crédit-bail, y corts Fenregistreinent duditcontratde credê-bed, auxfraedu crédit-preneur. dans tels bureaux
d’enregistrement situés au Canada ou alieurs que le crédit-traiteur pourra préciser. Le crédit-preneur devra remettre au crédit-bailleur. a ta demande de ce dernier. tes états financiers vérifiés du créch-preneta
dans les cent.vliigt(12f1)jours qui suivent ta lin de chaque exercice financier du crédit-preneur ainsi que tes états non vérifiés dans les trente (30)jows qui suivent la fin de chaque trimestre rivé.
16. ANNULATION DU CONTRAT DE CRDtT-8AlL. On ne peut mettre [ri au présent contrat de crédit-bat, sauf de la façon expressement prevue aux presentes
17. FRAIS AOOITIONNELS.Si le crédé-preneur fait défaut de payer, à Iéctièance, toute partie du loyer prévu aux présentes ou tout montant qui doit être verse au crédit-batteur en vertu des présentes, te
crédit-preneur devra payer au crédit-baileur, en plus de ces montants dus, des frais de retard de quinze dollars (15,00$) pour chaque mois ou partie de mois au cours desquels ledit loyer ou tout autre montas
est en souffrance, plus un intérêt au taux de 18% par année calcule depuis l’échéance et payable mensuellement à terme échu sur tel paiement ou montant arr souffrance jusqu’au parement intêgral. Le
crédit-preneur s’engage à payer au crédit-batteur un frais d’administration de 95,00$, au titre des trais initiaux de traitement du crédit-bailleur. Si te crédit-bailleur doit faire valoir un de ses droits en vertu des
presentes, le crédit-preneur devra payer les frais légaux raisonnables et les dépenses encourues par le crédit-bailleur. Des frais de 20.005 seront charges au crédit-preneur pour tout chèque ou paiement
pre-autanse reloumê
18. BON DE COMMANDE. Le crédit-preneur reconnait que tout bon de commande ou autre document de même nature (collectivement ci-après appeles Bon de Command&) émis par le credit-preneur en

regard du présent contrat de crédit-bail ou de l’êquipemenL n’est émis que pour des fins administratives au internes du crédit-preneur et qu’aucune clause ou Condition d’un tel Bon de Commande ne modifiera
ou ne prévaudra sur les Modalités et Conditions du présent contrat de crédit-bail.
19. AJOUT D’ÉQUIPEMENT. Le crédit-batteur, sans y àlre obtiè, peut. de temps à autre et à la demande du crédit-preneur, accepter de louer au crédit-preneur des biens mobiliers additionnels. Toutes les

clauses et conditions contenues au présent contrat de crédit-bail s’appliquent à de lets biens mobiliers additionnels, â l’excepon du loyer mensuel, de taule valeur résiduelle ellou autres mOdificaflon5
constatées spécifiquement par écrit. Le crédit-preneur accepte de payer au crédit-batteur tous frais et dépenses. incluant les frais de publication, encourus par te crédit-baileur et résuflant d’un tel ajout

d’équipement.
20, ENQUÉTE DE CRÈDfT. Le crédit-preneur consent par tes prèsentes à caque le crédit-baileur fasse une enquête personnelle ou une vérification de credit sur le crédit-preneur. le tout conformément aux
tais pertinentes.
21, DISPOSITIONS DIVERSES. Les délais indiqués au présent contraI de crédit-bat sont de ifgueur une renonciation par te crecht-barfleurà un defaul du crédit-preneur ne constitue pas une renonciation e

tout autre défaut du crédit-preneur ni une renonciaton aux autres droits du crédit-bailleur. Site crédit-preneur fait défaut de respecter une obligation prévue aux termes des présentes, le credit-baiteiw peut
pourvoir à l’exécution de cette obligation et les frais ainsi encourus par le crédit-batteur, avec intèilt au taux de 18% par annee, fui sont remboursables sur demande a titre de loyer additionnel dû par le
crédit-preneur. Le présent contrat de crédit-bail constitue l’IntégralIté de [entente intervenue entre les parties à [égard de réqurpement et ne peut être amendé que par un éc’: fi fie et est au profit des parties
aux présentes, de leurs successeurs et de leurs ayants cause autorisés. Toute disposition du présent contrat de crédit-bail qui n’est pas susceptible d’exécution dans quetque jundiction que ce soit dcii être
considérée comme inopérante dans cette juridiction dans ta mesure où ete est ainsi prohibée ou inexéculoire, mais ete n invalide pas ses autres clauses dudit contrat de crédit-bat, et une telle prohibition ou
impossitiflité d’exècution dans une juridiction quelconque n’a pas pour effet d’invafderou de rendre inexécutoae cette disposition dans quelque autre juridiction. Le crédit-preneur renonce au benefice des
dispositions dii The Limitations 0f Civil RightsAcr (Saskatctlewan), des articles 19 à 24de la loi intitulée Sates 0f Goods on Conditions Acr (Colonibie-Britannique) et des articles 47. 49et 50 data toi
intitulée Law 0f Propedy Act (Alberla). Les entêtes apparaissant aux présentes ne sont insérêes que pour faciliter la lecture et ne dèfinmssent ni ne limitent en rien te sans de quelque mot du présent contrat et
crédit-bail. Le crédit-bailleur peut corriger toute erreur manifeste dans les présentes et remplir les espaces prévus aux fris d’y mscnre. notamment, tes numéros de sexe et les dates de versement de loyer. Le
crédit-preneur convient de ne pas changer sa dénomination ni de conclure une entente de fusion ou autre procédure interne sans en aviser le crédit-bail eur par écrit au moins trente (30) jours à l’avance, Le
crédit-preneur renonce par les presenles, dans la mesure autorisée parla loi applicable, au bénéfice de toute loi actuelle ou à venir visant â Imiter les droits, les pouvoirs cules recours du crédit-bailleur ou
encore les méthodes ou tes procedures de réalisation de l’équipement, y compris, saris restriction, Ioule législation en matière de saisie ou action ou d’exonération en cas d’insuffisance ou tonte autre

disposition ou législation semblable. Si plusieurs crédit-preneurs signent le présent contrat de crédit-bat, leurs obligations aie termes de celui-ci sont solidaires. Le crédit-preneur renonce, dans la mesure
permise par les lois applicables, à ioule obligation de la part du crédit-batteur de lui remettre une copie de tout état de financement ou étal de financement modifie publié par le crêdit-baiteur à l’égard du
credd-preneur et de tout etat de vérification sy rapportant. Le crédit-preneur remet au crédit-bailleur un exemplaire signé de ronginai du contrat de menti-bail dans les trente (30) jours suivant la date de
transniissiari par têtécopieur, sans quoi il sera en defaut aux termes du présent contrat de crédit-bail. Le crédit-preneur accuse réception d’une copie conforme du piesent contrat de Crédit-bai.
22. LOtS D’APPLICATION. Les pailles aux prenantes ont convenu que l’interprétation du présent contrat de crédit-bat, de même que leurs droits et obligations qui s’y trouvent, sont régis parles lors de la
province où fèqiapement se trouve. Le credit-baiteiw et te crédit-preneur reconnaissent irrévocablement ta compétence des tribunaux de catie province pour te règlement des litiges qui peuvent survenir dans
te cadre du present contrat de crédit-bat Si cette convention s’applique au locataire et à réquipement situés dans une autre province que la province de Quebec, les expressions contrat de credit-bail’
credit-baéleu( et credit-preneur telles qu’employées dans tes presentes, devront être interprétées comme signifiant contrat de louage loi ateur’et’loCataèerespecllvemenf
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